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Evaluation des diplômes 
Licences Professionnelles – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 

 
Académie : Lille 

Établissement déposant : Université Lille 1 - Sciences et technologies - USTL 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Spécialité : Gestion et accompagnement des parcours professionnels et 

personnels dans les organisations 

Secteur professionnel : SP5–Echange et gestion 

Dénomination nationale : SP5-5 Gestion des ressources humaines 

Demande n° S3LP150007639 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : Université 
Lille 1 - Sciences et technologies, commune : Villeneuve d’Ascq 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 Convention(s) avec le monde professionnel : / 
 

Présentation de la spécialité 
 

La licence professionnelle (LP) Gestion et accompagnement des parcours professionnels et personnels dans les 
organisations (GA3P) vise à former des responsables capables de comprendre et d’accompagner des profils en situation 
d’insertion et/ ou de réinsertion socio-professionnelle, en situation de mobilité professionnelle, de gestion de carrière et 
de promotion. Plusieurs métiers sont accessibles : conseiller à l’emploi, en insertion professionnelle et en formation ; 
informateur social ; adjoint au conseiller en centre de bilan ; adjoint au conseiller en insertion professionnelle ou 
conseiller en insertion professionnelle ; assistant ressources humaines ayant en charge la mobilité et formateur-
accompagnateur en organisme de formation. 

Ouverte en 2004, cette formation est destinée à des étudiants en formation initiale à temps plein ou en contrat 
de professionnalisation, et à des salariés en formation continue (en reconversion ou dans le cadre de la mobilité 
professionnelle). Les groupes ont des rythmes d’alternance différents. La LP GA3P s’inscrit dans la continuité du 
département Gestion des entreprises et administrations de l’IUT, en parallèle de la licence Science de l’éducation et de 
la formation des adultes (SEFA) et avant l’accès aux masters SEFA. Cette formation répond aux besoins des entreprises 
locales. Elle est portée par le Centre Université-Economie d’Education Permanente (CUEEP) de l’Université Lille 1 - 
Sciences et technologies. Il existe très peu de licence professionnelle voisine (une LP à l’Université de Lorraine). 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Le domaine de la formation, de l’accompagnement en situation d’insertion professionnelle ou de reconversion 
professionnelle est particulièrement favorable dans un contexte spécifique de crise, les étudiants recrutés sont 
globalement des salariés en contrat de professionnalisation ou en formation continue (salariés en reconversion ou en 
reclassement). 

Le programme de la formation est complet avec un bon équilibre connaissances théoriques/applications 
empiriques, les enseignements avec un volume horaire global ambigus et excessif (de 410 heures à 560 heures) sont 
assurés par des enseignants-chercheurs, des enseignants et des professionnels. Ces derniers assurent 45 % des 
enseignements, ce qui est très satisfaisant. Toutefois, les intervenants professionnels proviennent tous pratiquement de 
la même structure ce qui limite la diversité et la richesse des enseignements professionnels proposés. Une ouverture sur 
les entreprises permettra d’enrichir les pratiques en matière d’aide au reclassement et de développer des compétences 
supplémentaires en fonction des secteurs d’activités étudiés. 

Avec 158 candidatures en 2012/2013, 110 candidats ont été retenus (soit un ratio de 70 %). 83 étudiants ont 
poursuivi réellement la formation. Cet effectif réparti en 52 contrats de professionnalisation, 29 salariés en formation 
continue et deux étudiants en formation initiale, reflète l’attractivité de cette formation. Le recrutement se fait en 
deux étapes : pré-sélection sur dossiers et entretien devant un jury. Environ 70 % des candidats ne sont pas originaires 
de la région Nord-Pas de Calais, et sont localisés dans la France entière. Le nombre d’inscrits baisse, passant de 142 
étudiants en 2008/2009 à 83 étudiants en 2012/2013.  

Le taux d’insertion (de 80 % à 95 %) reflète la cohérence entre le programme de formation proposé et les besoins 
effectifs sur le marché du travail. La poursuite d’études est très rare, ce qui renforce la finalité de cette formation. Il 
est cependant regrettable que les taux de répondants aux enquêtes menées par l’Observatoire des formations et de 
l’insertion professionnelle et par les responsables de la spécialité soient très faibles (de 10 à 54 %), ne rendant pas les 
résultats de l’insertion fiables. 

Il existe des relations professionnelles avec des partenaires locaux : L’Union Nationale des Maisons Familiales 
Rurales ; L’Association Nationale pour la Formation Automobile ; Le Comité Central de Coordination de l’Apprentissage, 
branche Bâtiment et Travaux Publics ; Fongecif Nord-Pas de Calais. Mais aucune convention pérenne n’est indiquée. 

Le pilotage de la formation est effectué par deux responsables de la licence mais aucune répartition des tâches 
n’est signalée, le fonctionnement reste peu formalisé. La durée de la formation n’est pas toujours claire (1 an ; 18 
mois ; 2 ans…) ce qui perturbe l’analyse du dossier. 

 Points forts : 
• Une formation attractive. 
• Un programme adapté au contexte local. 
• L’adéquation emploi/formation. 

 Points faibles : 
• Le manque de diversité des intervenants extérieurs. 
• Le faible taux de réponses aux enquêtes d’insertion. 
• L’ouverture sur le monde professionnel (les entreprises, les différents acteurs économiques, etc). 
• Pas de partenariats formalisés. 

 Recommandations pour l’établissement : 

Il est important de diversifier le profil des intervenants professionnels et développer plus de partenariats avec les 
opérateurs économiques concernés (partage d’expériences sur les techniques d’aide au reclassement). 

Mettre en place un suivi régulier et systématique des diplômés est indispensable pour le pilotage de la formation. 
Les résultats d’enquête avec de bons taux de répondants sont un outil précieux pour les responsables de la formation et 
pour le conseil de perfectionnement. 

Il conviendrait de développer des compétences fondamentales en gestion des ressources humaines : formation ; 
gestion des carrières et de la mobilité professionnelle. 

Pour maintenir le taux d’insertion des étudiants, il est indispensable de mener une réflexion prospective sur le 
devenir des métiers ciblés et enrichir les possibilités d’évolution de carrières. 



 

Observations de l’établissement 

 














